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Annexe 2 - Conditions d’exécution 
Cadre de réponse relatif à la mise en œuvre des clauses sociales 

 

Maître d’ouvrage : TRAJECTOIRES 
Marché de travaux : Augmentation de capacité de la ligne a du métro de Rennes Métropole 
LOT 2 : Remplacement Plancher de verre 
 

 
 

Nom de l’entreprise :………………………………………………………………………. …………………………………….. 
Coordonnées de la personne à contacter si besoin :………………………………………………………… ………….. 
Nombre de salarié.e.s dans l’entreprise :……………………………………………………………………………………… 
Adresse : ………………………………………………………………………………. …..  ……………. …………………….. 

 

 

Informations liées aux conditions d’exécution concernant l’insertion sociale et profession-
nelle 

 
Rappel des objectifs exigés dans le cadre de la clause sociale (indiqué dans le CCAP) : 

Il est demandé à l’entreprise attributaire du marché de proposer pour l’exécution du marché une action d’insertion 
« découverte métiers » qui favorise et permette la connaissance des métiers, l’accès et/ou le retour à l’emploi de 
personnes rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières.  

Cette action découverte métiers se décline en une demi-journée, à réaliser obligatoirement par le titulaire : 

-  qui consistera à faire découvrir les métiers en lien avec le secteur d’activité de l’entreprise organisé par 
l’entreprise attributaire en direction d’un groupe de personnes ciblées.  

Objectifs : 

• Informer de manière concrète un public cible rencontrant des difficultés d’insertion professionnelles sur les dé-

bouchés professionnels, les savoir-être et les savoir-faire des métiers relevant du secteur concerné par le mar-

ché. 

• Informer un public ciblé sur les opportunités d’emploi et de formation dans ce secteur. 

• Contribuer à travers ce temps d’information et de sensibilisation à la construction et/ou la validation d’un projet 

professionnel du public ciblé. 

Ce travail se fera en collaboration avec le facilitateur désigné et le maître d’ouvrage. 
 
Le candidat est invité à proposer un scénario de mise en œuvre de son choix en recherchant la plus grande pertinence 
au regard des objectifs cités ci-dessus. A titre d’exemple :  
 

• Intervention de l’entreprise auprès d’un groupe dans une structure d’accompagnement, localisée sur le territoire 
de mise en œuvre du marché, (We ker – Mission locale, France Travail, CCAS…) et/ou de formation (centres 
de formation du territoire). 

 

• Accueil d’un groupe dans les locaux de l’entreprise titulaire ou sur le lieu d’intervention du marché en accord 
avec le Maître d’Ouvrage. 
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Informations à titre indicatif et se rapportant exclusivement à l’opération pour laquelle vous répondez : 
 
 
1) Décrivez le temps fort que vous souhaitez mettre en œuvre (durée du temps-fort, description de l’action mise en 
œuvre, lieu d’intervention prévue) : 
 

 

 
 
2) Quels sont les outils que vous pouvez utiliser à cet effet ? (Outils de communication, support pédagogique, etc.) 
 

 

 
3) Pensez-vous à des partenaires emploi-insertion-formation que vous pourriez solliciter ?  
 

 

 
4) Quelle est la/les personne(s) en charge de l’organisation et de l’animation de cette action ? (Nom, prénom, fonction 
dans l’entreprise, contact) 
 

 

 
 
 

Atout Clauses : Pôle d'expertise en clauses sociales et marchés réservés du bassin de Rennes 
Audrey MESSE - Tel 07 66 68 29 59 

                                                                         a.messe@atoutclauses.fr 


